


:ÉNONCIATIONS·· PRÉLIMINAIRES! 

EN VERTU : De la grosse dûment en forme exécutoire d'un 
jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de PARIS 
(RG n° 17/05977), en date du 26 OCTOBRE 2017, signifié le 
16 novembre 2017 par exploit de la SCP LANDEZ- BARTET 
- LOUVEAU - DEZAUNAY - GAUTHERON, Huissiers de 
Justice associés à PARIS (75) et définitif ainsi que l'atteste le 
certificat de non appel délivré par Monsieur le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel de PARIS, en date du 21 NOVEMBRE 
2018.

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant 
exploit de Maître Bruno GABIN, Huissier de Justice 
demeurant à PARIS, en date du 10 MAI 2019 fait notifier 
commandement avec sommation à : 

......................................, née le 26 AVRIL 1973 à Téhéran 
(IRAN), de nationalité française, célibataire, demeurant 
397 ter rue de Vaugirard - 1er étage gauche ascenseur 
- 75015 PARIS. 

OBSERVATIONS: La copie du commandement valant saisie 
a été déposée en /'Étude de Manre Bruno GABIN, Huissier de 
Justice à PARIS - nom inscrit sur la boite aux lettres et sur 
l'interphone ainsi que sur le tableau des occupants - domicile 
confirmé par la susnommée par le téléphone le 30 AVRIL 
2019. 

D'avoir sous huit jours (ou un mois) à payer au requérant ou à 
l'huissier ayant charge et pouvoir de recevoir et donner 
quittance ou entre les mains de l'avocat constitué. 

DÉTAIL DE LA CRÉANCE EN PRINCIPAL, 
INTÉRÊTS ET FRAIS 

La somme de : DIX-HUIT MILLE QUATRE CENT 

QUARANTE-SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 

D'EUROS (18.447,20 EUROS), se décomposant comme 
suit: 

CAUSES DU JUGEMENT RENDU LE 26 OCTOBRE 2017 : 

. Principal au titre des arriérés 
de charges de copropriété impayés 
et arrêtés au 01.04.2017- 2ème appel 
de fond pour l'exercice 2017 inclus 
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16.777,73 € 







Modifié: 

. aux termes d'un acte reçu par Maître PASCAUL T, Notaire à 
PARIS (75), en date du 11 SEPTEMBRE 1970, publié au 
Service de la Publicité Foncière de PARIS - 7, le 1er 

OCTOBRE 1970, volume 12814, numéro 8. 

Ce règlement de copropriété devra être observé par 
l'adjudicataire, qui devra au surplus se conformer à la loi du 
10 JUILLET 1965 portant statut de la copropriété des 
immeubles divisés par appartements. 

La loi numéro 65-557 du Dix Juillet mil neuf cent soixante-cinq 
(art. 48) a abrogé le chapitre Il de la loi du Vingt Huit Juin Mil 
Neuf Cent Trente Huit intitulé "Dispositions régissant les 
copropriétaires d'immeubles". Elle constitue aujourd'hui la 
charte de la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. 
Aux termes de l'article 43 de ladite loi, toutes les clauses du 
règlement de copropriété contraires aux dispositions des 
articles 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à 
l'adjudicataire par l'Avocat poursuivant. 

ORIGINE DE PROPRIETÉ 

L'origine de propriété qui va suivre est extraite de l'acte de 
vente reçu par Maître Maurice BENTATA, Notaire Associé à 
PARIS (75), en date du 18 SEPTEMBRE 2008. 

EN LA PERSONNE DE .......................................... PARTIE 

SAISIE 

Les biens et droits immobiliers présentement mis en vente 
appartiennent à ............................, nommée cidessus, par suite 
de l'acquisition qu'elle en a faite, de 

Monsieur Jean Luc Marie Léon Marius NOTTEAU, retraité, 
né le 26 FÉVRIER 1941 à HAZEBROUCK (59), divorcé 
en premières noces de Madame Claude Fernande 
Georgette Renée PAILHAREY et remariée en secondes 
noces à Madame Claire GRELLET-AUMONT, de nationalité 
française, demeurant Route des Estrets - 13490 JOUQUES. 

Aux termes d'un acte de vente reçu par Maître Maurice 
BENTATA, Notaire Associé à PARIS (75), en date du 18 
SEPTEMBRE 2008. 
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